
Pôle cohésion sociale et santé CONSEIL MUNICIPAL
Direction jeunesse et solidarités

Rapporteur : Anne AMBROIS DÉLIBÉRATION N°DEL2024_229
SÉANCE DU 2 OCTOBRE 2024

16 - PROJET URBAIN DE COHÉSION SOCIALE
APPEL À PROJETS 2024

4ÈME SESSION D'OCTROI DE SUBVENTIONS

La Ville s'est engagée, depuis 2015, dans la mise en œuvre du Projet Urbain de Cohésion Sociale (PUCS).
Ce projet politique est une initiative spécifique au territoire de Cherbourg-en-Cotentin par laquelle les
élu·e·s avaient affirmé leur volonté d'œuvrer dans le sens de l'égalité et l'émancipation en faveur des
habitant·e·s et des quartiers pour la durée du mandat 2014-2020. 

Pour ce mandat, ce projet a pour objectifs : 

• d’accompagner et soutenir des initiatives locales à destination et avec les habitants des quartiers
prioritaires et les personnes en difficulté dans les différents thèmes de la cohésion sociale,

• de compléter l'action municipale dans la mise en œuvre du projet urbain de cohésion sociale en
permettant aux acteurs locaux de proposer, initier et expérimenter sur le territoire.

Cet appel à projets concerne toute action concourant à renforcer la cohésion sociale du territoire, dans
toutes ses thématiques mais en portant une attention particulière sur l'emploi et la mise en réseau des
acteurs  locaux.  Les  projets  doivent  respecter  la  philosophie  du  Projet  Urbain  de  Cohésion  Sociale
notamment en termes de participation des habitants, d'ancrage territorial et de méthodologie.

Une erreur matérielle s’est produite dans la délibération DEL2024-183 présentée au conseil municipal du
26 juin 2024. L’Espace-temps FJT a été mentionné comme porteur du projet « Vers les métiers verts de
demain » or cette action est menée par la Maison de l’Emploi et de la Formation. La présente délibération
a donc pour objet de rectifier cette erreur.  

Le conseil municipal est invité à autoriser le versement des subventions suivantes : 

• 4 000 € à la Maison de l’Emploi et de la Formation 
• 1 250 € à l’association Terminus des Sciences
• 2 000 € à l’association Au fil de l’eau
• 2 500 € à l’association Cultur’elles 
• 2 500 € au Collectif des habitants et des associations des vallons

Les subventions seront imputées sur la ligne de crédit numéro 43330.

Vu l’avis favorable de la commission n°2 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 19h01 Nombre de votants : 54

Pour : 50 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 4
Benoit ARRIVÉ
Valérie VARENNE
Karine HÉBERT
Camille MARGUERITTE

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Anne AMBROIS Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#
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